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AGORA PUBLIQUE DU 
CONSEIL DE QUARTIER CHAMPERRET-BERTHIER 

Le 21 mars 2019, à 19 h 00 

École polyvalente, 38-40 boulevard de Reims, Paris 17e 

Thème 

LE PROLONGEMENT DU TRAMWAY T3 

En présence de : 

Jean-Didier BERTHAULT – Conseiller de Paris, Délégué au quartier Champerret-Berthier 
Igow RENE – RATP en tant que co-maître d’ouvrage 
Priscilla LAFFITTE – Mission tramway en tant que co-maître d’ouvrage 
Thomas SANSONETTI – Mission tramway en tant que co-maître d’ouvrage 
Hortense BRET – Directrice de l’Ingénierie et du Patrimoine, Eau de Paris 
Loïc ETARD – Maître d’ouvrage des travaux, Eau de Paris 
 
 

& LES MEMBRES DU CONSEIL DE QUARTIER. 
 
 
 

Jean-Didier BERTHAULT souhaite la bienvenue aux habitants à cette réunion publique du conseil de quartier. L’enquête publique 

est achevée. Elle a permis de faire évoluer le projet en tenant compte des doléances exprimées.  

 

Le prolongement du tramway nécessite la réalisation préalable de travaux de déplacement des réseaux situés en sous-sol. Ces 

travaux de déviation débuteront à la fin du mois de mars.  

 

 

Présentation du projet de prolongement du T3 Ouest  au niveau avant-projet 

 

Priscilla LAFFITTE souligne que le projet est mené en co-maîtrise d’ouvrage par la RATP pour la partie transport et par la Ville de 

Paris pour les aménagements urbains. Le prolongement va de la porte d’Asnières à la porte Dauphine. Sept stations seront 

ouvertes sur un linéaire de 3,2 kilomètres. Au total, 685 arbres sont répertoriés sur ce linéaire. Il est proposé de recréer 

l’alignement et d’intégrer des plantations au sein des zones non couvertes actuellement. Après l’entrée en service du 

prolongement, le nombre d’arbres sera nettement plus important. Des noues et des tranchées d’infiltration seront aménagées 

pour gérer les eaux pluviales. Des aménagements cyclables seront présents sur l’ensemble du parcours et permettront une 

connexion avec les rues adjacentes. 

 

 

Calendrier prévisionnel 

 

Les études d’avant-projet se poursuivront jusqu’à la fin de l’année 2019. La phase de préparation des marchés de travaux 

s’étendra sur l’ensemble de l’année 2020. Les travaux seront lancés à la mi-2020 et débuteront par les ouvrages d’art. Les travaux 

des concessionnaires seront lancés dès la fin du mois de mars. Les opérations de désamiantage quant à elles seront réalisées entre 

les mois de juin et de septembre 2019. L’abattage des arbres aura lieu en deux phases, aux mois de septembre et d’octobre 2019 

et 2020. Enfin, la mise en service est programmée au mois de décembre 2023. Igow RENE note que les travaux relatifs au système 

de transport en tant que tel débuteront en 2021. La 2e partie de l’année 2020 sera consacrée aux ouvrages d’art. Les travaux 

portant sur le système de transport ne seront pas réalisés de manière linéaire, mais en plusieurs fronts.  
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Prochaine étape – début des travaux 

 

Hortense BRET signale que les conduites structurantes d’Eau de Paris passent par les boulevards des Maréchaux. Ces conduites 

doivent être déplacées en amont des travaux d’aménagement du tramway. Les travaux sur ces conduites démarreront au début 

du mois d’avril et seront cadrés par un planning très précis, afin de sécuriser l’alimentation en eau et ne pas créer de rupture. 

Pendant leur réalisation, la circulation des voitures, des bus, des piétons et des cyclistes sera maintenue, tout comme l’accès aux 

commerces.  

 

 

 
Aux questions et observations des riverains, les élus et intervenants ont apporté les réponses suivantes. 

 

En réponse à une intervenante constatant que le document est rédigé au futur et non au conditionnel, Jean-Didier BERTHAULT 

précise que l’enquête publique s’est achevée. Le contenu du projet présenté ce jour a évolué au reg ard de l’enquête publique. 

Cette évolution vient matérialiser la prise en compte d’un certain nombre d’observations. Quoi qu’il en soit, aucun projet ne 

parviendra à satisfaire 100 % des usagers. Jean-Didier BERTHAULT se permet cependant de souligner que les tronçons déjà mis en 

service ont permis d’améliorer sensiblement les conditions de déplacement.  

 

Réagissant aux propos d’une intervenante au sujet de la place de la voiture, Jean-Didier BERTHAULT note que les voies de 

circulation sont clairement visibles dans le support projeté. Les voies réservées à la circulation automobile ont clairement été 

évoquées dans la présentation de l’avant-projet, brièvement résumée ci-dessus.  

 

Thomas SANSONETTI souhaite souligner en réponse à un intervenant s’insurgeant contre la fermeture du passage routier sous 

voies de Champerret que les principes d’aménagement et de comblement des trémies sont identiques depuis le début de la 

construction du tramway depuis le Pont du Garigliano. Les trémies viennent lacérer l’espace urbain et empêchent les circulations 

transversales. Thomas SANSONETTI ajoute que les bilans réalisés 5 ans après la mise en service du tramway à Paris montrent que 

la circulation automobile sur les boulevards des Maréchaux a diminué et que la congestion n’a pas augmenté là où les tunnels ont 

été retirés. 

 

Jean-Didier BERTHAULT concède que la phase de travaux est contraignante et générera des nuisances. Une fois le tramway mis en 

service, plusieurs mois sont nécessaires à la reconquête de l’espace urbain. Cela étant, les exemples du sud de Paris montrent que 

l’arrivée du tramway va dans le bon sens et améliore les conditions de circulation et les conditions de vie autour des Maréchaux. 

La Ville et la RATP ne créent pas des nuisances pour leur propre plaisir mais conduisent un projet pour améliorer la vie des 

riverains même s’il est impossible de parvenir à un projet totalement consensuel. 
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Priscilla LAFFITTE signale en réponse à une intervenante s’inquiétant de l’oubli du quartier au profit du 16e dans l’opération de 

replantage que les arbres seront replantés là où d’autres arbres auront été abattus. Ainsi, les arbres abattus sur le boulevard de 

Reims seront replantés au même endroit, mais décalés de quelques mètres en fonction de la nouvelle configuration de 

la chaussée. 

 

Thomas SANSONETTI assure que les accès aux commerces seront préservés pendant les travaux. Les cheminements et les 

passages piétons seront conservés, le cas échéant en étant très légèrement décalés. Ces précisions répondent à l’intervention de 

la présidente de l’association des commerçants du boulevard Berthier, ayant souhaité exprimer la préoccupation des 

commerçants du boulevard Gouvion-Saint-Cyr. En outre, une commission de règlement amiable (CRA) sera mise en place pour 

instruire les demandes des commerçants qui s’estimeraient lésés par les travaux des concessionnaires, de la Ville de Paris ou de la 

RATP. En amont, des visites seront organisées au sein de l’ensemble des commerces en lien avec la Mairie du 17e et les équipes de 

la RATP.  

 

Jean-Didier BERTHAULT assure que le maintien de l’accessibilité aux commerces fera l’objet d’une attention particulière. Dans la 

partie nord de l’arrondissement, certains commerçants ont été pénalisés par les travaux de désamiantage. Ce dispositif n’a pas 

fonctionné de manière optimale et sera amélioré. 

 

En réponse à différents intervenants, il est précisé qu’un projet d’évolution de la gare routière de la porte de Champerret est à 

l’étude. Des éléments complémentaires seront communiqués ultérieurement concernant l’information des voyageurs pendant les 

travaux.  

 

Jean-Didier BERTHAULT indique à différents riverains lassés par les travaux que les opérations de dévoiement des canalisations 

d’eau devraient a priori s’achever à l’automne.  

 

Répondant à une interrogation sur les horaires des travaux, Hortense BRET et Thomas SANSONETTI indiquent que les opérations 

seront menées de 7 h 30/8 h à 17 h. Les emprises de travaux seront installées à partir de 21 h. Dans certains cas, l’installation des 

emprises pourrait durer toute la nuit, afin de ne pas perturber la circulation entre 5 h et 7 h 30 du matin. Il est important de noter 

que les travaux d’installation des emprises pourront être bruyants. Il ne sera pas procédé à des travaux le week-end. Ces principes 

valent pour les travaux des concessionnaires, de la Ville de Paris et de la RATP. 

 

Igow RENE précise en réponse à la question d’un riverain que le tramway ne générera pas de vibration dans les appartements 

situés le long du parcours. Le projet n’introduira pas de nuisance supplémentaire. L’étude d’impact permet de mesurer un état 

zéro. Le projet tient compte de cet état zéro, en cela que les caractéristiques des voies sont définies en tenant compte des 

caractéristiques du sol de chaque tronçon. Le rail sera posé sur un tapis ayant pour effet de réduire à la fois la vibration et le bruit. 

L’étude d’impact sera actualisée pour affiner l’état zéro et proposer les mesures les plus adaptées. 

 

 

 

 
La séance est levée à 20 h 42. 


